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COMPENSATION DE L’ACCROISSEMENT DES FINANCEMENTS SOUS FORME DE DON
AU TITRE DU FAD-IX   

 
Contexte 
 
Lors des consultations sur la reconstitution des ressources du FAD-X, les 
États participants ont examiné plusieurs options de compensation des pertes 
au titre du revenu des prêts et du remboursement du principal, du fait de 
l’accroissement des financements sous forme de dons dans le cadre du FAD-
IX1. Les participants ont finalement décidé d’adopter la double approche 
résumée ci-après :  
 
• Compensation des pertes de revenu de prêts, avec engagement en début de 

période, à encaisser sur la période d’encaissement du FAD-X.  
• Compensation des pertes au titre des remboursements du principal, avec 

paiement au fur et à mesure que les pertes sont enregistrées au cours de la 
période d’incidence. 

 
Pour déterminer les contributions additionnelles à effectuer par les États 
participants, la compensation des pertes au titre du revenu des prêts avait été 
estimée à 33,5 millions d’UC en valeur actualisée2. Après la prise en compte 
des 15 millions d’UC déjà alloués au titre du FAD-IX pour la compensation 
des dons, la contribution nominale à effectuer par les Etats participants, en 
fonction de leur quote-part au FAD-IX, s’élevait à 29,7 millions d’UC 
répartis sur la période d’encaissement du FAD-X.   
 
Problème 
 
A la suite de la conclusion des consultations sur la reconstitution des 
ressources du FAD-X en décembre 2004, il s’est posé un problème de mise 
en œuvre portant sur le point de savoir si les promesses de contributions des 
donateurs de 2 461,6 millions d’UC pour la reconstitution totale des 
ressources du FAD-X comprenaient ou non les 29,7 millions d’UC destinés à 
compenser l’augmentation des financements sous forme de don dans le cadre 
du FAD-IX. Le problème résultait essentiellement du fait que le rapport des 
plénipotentiaires sur la reconstitution des ressources du FAD-X, daté du 19 
janvier 2005, ne faisait aucune mention spécifique de la question de la 
compensation. 
 
Solution proposée 
 
Pour régler la question de la mise en œuvre ci-dessus évoquée, la Direction 
fait une proposition qui s’inspire de la méthodologie utilisée par l’IDA pour 
régler un problème analogue. Le Rapport final des délégués sur la 
                                                           
1 Compensation des pertes au titre des remboursements du fait de l’accroissement des financements sous 
forme de don au titre du FAD-IX : Options supplémentaires, avril 2004. 
2 Additif au Cadre de financement du FAD-X, décembre 2004. 



  

                                                          

reconstitution des ressources de l’IDA 14 recommande que les 
contributions des donateurs d’un montant de 14,1 milliards de DTS (requis 
pour atteindre en tout un niveau de reconstitution de 24,2 milliards de DTS) 
comprenne notamment un montant de 0,4 milliard de DTS pour compenser 
les pertes de revenu résultant des financements sous forme de don au titre de 
l’IDA 133. 
 
En l’absence d’une mention spécifique, dans le rapport final des 
Plénipotentiaires du FAD-X, concernant la compensation de l’augmentation 
des dons au titre du FAD-IX,  il est proposé que l’on s’inspire de la mesure 
prise dans le cadre de l’IDA 14 pour régler un problème similaire. Il est par 
ailleurs proposé que l’on considère que les promesses de contributions finales 
des donateurs, de 2 461,6 millions d’UC au titre du FAD-X, prévoient 
également la compensation de l’augmentation des financements sous forme 
de don au titre du FAD-IX. En outre, toutes les contributions faites par les 
États participants, en partant de l’hypothèse que la compensation 
susmentionnée avait été exclue des annonces de contributions des donateurs 
au FAD-X, seront ajustées sur le prochain paiement attendu.  
 
 
 

 

 
3 Section IV du Rapport final sur la reconstitution des ressources de l’IDA 14, adopté par le Conseil de 
l’IDA le 10 mars 2005.  


